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Montréal, le 6 octobre 2010
Par courriel

À :
Me Dominique Neuman 

Me Stéphanie Lussier


Me Jean-Olivier Tremblay
Objet : 
Examen des normes de qualité de l’onde et des modalités applicables aux manquements aux Conditions de service d’électricité


Notre dossier : R-3725-2010
Chère consœur et chers confrères,

À la suite de la correspondance de S.É./AQLPA du 1er octobre 2010, de celle d’Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) ainsi que de celle de l’ACEF de l’Outaouais du 5 octobre 2010, la formation de régisseurs chargée de l’étude du dossier cité en rubrique me prie de vous transmettre ce qui suit.
S.É./AQLPA et l’ACEF de l’Outaouais plaident que le contenu de la réplique du Distributeur du 1er octobre 2010 traite d’éléments déjà connus de celui-ci au moment où il a présenté son argumentation principale le 17 septembre 2010. En conséquence, ils demandent le rejet de la réplique ou la possibilité de répondre aux arguments de la réplique qui auraient dû être présentés en argumentation principale.

En ce qui a trait aux arguments soulevés par le Distributeur dans sa réplique sur la force probante des arguments portés par les deux intervenants, la Régie souligne qu’elle est en mesure d’évaluer elle-même la force probante des preuves soumises au dossier. 
Dans sa réplique à l’argumentation de S.É./AQLPA, le Distributeur présente des arguments quant à des affirmations faites par monsieur Deslauriers qui seraient hors du champ d’expertise reconnu par la Régie. Ces arguments auraient dû être faits au moment de son argumentation principale, puisqu’il s’agit d’un élément qui lui était connu à ce moment. Il ne s’agissait donc pas ici de répondre à une nouvelle question soulevée par l’intervenant, alors que le droit de réplique doit être utilisé à cette fin.
La Régie s’est déjà prononcée à cet égard en ces termes : « […] il ne pouvait différer, au moment de sa réplique, la présentation de ses arguments concernant la preuve de l’intervenant et priver celui-ci de son droit d’y répondre »
.
En conséquence, la Régie remédie, en vertu de l’article 50 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie
, à cette irrégularité de procédure en permettant à S.É./AQLPA de répondre à la section intitulée « Des affirmations hors du champ d’expertise reconnu par la Régie » de la réplique du Distributeur, au plus tard le 8 octobre 2010 à 12 h. Elle permet également au Distributeur de répliquer à cette réponse, au plus tard le 13 octobre 2010 à 12 h.

Veuillez agréer, chère consœur, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

VD/as
c.c.
ACEF de Québec

� 	Décision D-2009-075, dossier R-3683-2009, paragraphe 28.


� 	(2006) 138 G.O. II, 2279.






